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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Affaires généules, du
Règlement ct de Ja Comptahilité (1) :1, au cours
de ses réunions des 7 ct 9 décemhre 1982, CXJ-
miné le projet de décret contenant le budget des
recettes de b Communauté fr,lnçaisc pour l'an-
née budgétaire] 98.1.

La Commission il entendu
Ministre-Président de J'Exécutif
ce projet de décret.

Comme pour J'année budgétaire 1982, Je
budget des recettes Je Ja COllllllUnauté française
bit l'objet d'une présentation sép<.1rée du hud-
get des dépenses.

un exposé du
qui a présenté

Les différentes recettes sOllt présentées dans
le tableau annexé au dispositif du décret llli-
même et eUes s'élèvent en recettes courantes ~l
24 679 millions.

La recette principak, ;1 ]'articlc, 46.01, pro-
vient de J'exécution de l'article 4 de la loi du
9 omît 1980. Cette recette s'élève" 21 240 mi]-
lions.

A l'article 46.02, l'Exécutif a prévu, pour
mémoire, un libellé relatif ;'1 la dotation C01l1-
plélllcnt;Jirc pour couvrir les L'h~lrges de J'admi-
nistration c01llmunautaire.

A ]'article 46.03, il s'agit de la dotation reb-
tive au paiement des soldes des années antc>riell-
res. Ali hudget initial de 1982 il était prévu que
ce solde serait versé en 4 tT'anches. Le gouverne-
ment national a 1ll~lJlifesté l'intention de nJVcr
cc solde en 7 tranches. Le nlOntallt inscri~ c~)r-
respond donc au 1/7 du solde des années
antérieures.

L'article 46.04 concerne !cs ristournes d'im-
pÔts visées au § 2 de l'article 9 de la loi du
9 aotIt 1980 et constitueront une recette de
1413,2 millions. Ce montant comprend 1050
millions de crédits destinés J (ouvrir les frais
relatifs au transfert des administr<1tions. 11 est
~1noter que si ce montant de l 050 millions
s'avérait insuffisant pour couvrir ces frais, Je
gouvernement nationa] s'est engag~ J suppJc'er
la différence éventuc]]e. Enfin, sont compris
dans cet article 4h.04, 363 mil1ions de ristour-
nes d'impbts, c'est-à-dire de la reconduction
pure et simple du montant Je 1982.

(l) Ont particip~ aux travaux de Ja commission:

M. Ducarme (pr~sident), Mme Brcnez, MM. Coëme,
Defossct, DcJcuze, J. Gillet, Guil1auillc, HuyJebrouck,
Lernoux, Lutgcn, TiJquin, Wauthy et M. Remacle (rap~
porteur).

Ont assisté aux travaux de Ja commission:

M. Ph. Moureaux, Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française; Id, Marc Tournemennc,
conseiller au cabinet de M. Moureaux; l'vI. J.-M. Van-
derose, représentant Je Ministre Urb,1Ïn.
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,:.. l'anicJe 46.0S sc trouve inscrit un crédit

dl' ] 332,0 millions représelltant Je crédit Edu-
cnio1\ lutiol1]I", I1UintcllL1 ~I son niveau de
I9S2. Cc maintien est contesté par l'Exécutif
qui lT',Tlh.!il]llC une révision du crédit en fonc-
tien des besoins, par J.pp1ication de l'article 7
de 1a loi du 9 aoClt 19HO. Par prudence budgé-
LI\r~\ c'est Je montant minimum qui a été ins-
crit ~1l1budget.

Une inscription de crédit a été faite ~\ l'arti-
c1e 46.06 pUIsque dcs promesses avaient été
faites par le gouvernement national en ce qui
concerne la participation de 1a Communauté
française ~lla provision index inscrite au budget
de l'Etat de 1981.

,\u titre des produits divers, ~1l'article 06.01,
il s'agiLI dc recettTs provclunt dl' la vente d'une
partie du patrimoine transféré Ô la Commu-
nauté française.

fisGl1cs sont égalementLes recettes non
(()l11Illentces.

LI discllssion génér;llc est ouvcrte.

Un cOlllmissaire interroge l'Exécutif pour SJ-
voie :ii L liquidation du solde des années antl'-
rieures est faite selon les mêmes modalités pour
la Communauté fL1mande ct pour la Région
\Va!J0l1lle.

LTyécl1tif répond que, selon le Premier
ivlinistre cr le 1\1inistrc du Budget, le traitement
des différentes Régions et COlllmunautés sera
équivJlent, même si !es sitUations budgétaires
dl' CCS entités se présentent très différemment.
:\ tout le moins, si une négociation devait s'ou-
vrir entre le gOllvenlement-national, les Régions
et ks Communautés, J'Exécutif veillerait à ce
que cette équivalence soit respectée.

Le tnème commissaire demande à l'Exécu-
tif commcnt ~1 été fixé le montant des ristournes
d'impÔts ainsi que le montant des crédits rclJ-
tifs Jl1 transfert de l'administration, tous deux
prl:VLlS ;\ l'artiL'Jc 46.04.

l'Executif indique que le chiffre de 1 osa
millÎons de crédits rebtif :1 L1 couvertUre des
frais de transfert Je l\lLlministr:ltÎon a été éta-
bli de façon contradictoire tJndis que le mon-
tant des ristournes d'impôts reconduit au niveau
de 1982 n'a pas pris en compte l'ajustement de
1982.

Le même commissaire pose alors le problè-
me de la quotité brllxelIoise dans le montant
de ces ristOurnes et detn<1ndc comment le mon-
tant il étt~ fixé pour Bruxelles.

L'Exécutif répond que le partage des rede-
vances radio-télévision prélevées ~\ Bruxelles
doit se faire sur base d'un arrêté royal; que
cet arrl'tl' rOY~11n'est pas encore pris parce que
la Comll1uluuté flamanJe conteste la clé 80/20



qui avait été admise antérieurelllcnt et: rédame
une clé 60/40. A cet égard, l'FxécLitif de b
COmmUl1ilutl; frallcaise tient ,\ ;lttirn l';ütcntion
dcs difft.'Tcnts parfemelltaires sur les répercus-
sions tr(~sgra\"cs que pourLlit avoir !':lpp1ic1tion
de cette nouvelle clé d:ll1s ICi années ,1 veJlir
d'une part, et dans d'autres domaines qui pour-
raient éventL1ellcment faire l'objet d'une \.:Onl-
1TIunautarisation ultérieure d'autre part.

A titre d'exempJe, l'Exécutif donne Jes indi-
cations chiffrées suivantes indiquant b perte de
la Communauté française si l'on applique une
clé 60/40 aLi lieu de la clé 80/20 pour Jes
perceptions effectuées il Bruxelles. En pareille
hypothèse, la perte susvisée serait de 1H,1 mil-
lions par application sur 1cs ristournes de 1982,
Je 74,5 millions par application sur les ristour-
nes de 1983, de 267,4 millions par application
~1un volumc de ristournes correspondant h J'in-
tégralité du produit de la taxe radio-TV de
:) 833,8 mil1ions par application à un volul11e
de ristournes couvrant la towlité des dépenses
Je l'Education nationale.

Après cette précision, le même com!l1iss;1Îre
informe la commissioJl qu'il il posé une ques-
tion parlementaire au ]v1inistre des ComnnlTlî~
l:ations sur la dpartirion linguistique des rede-
vances radio-télévision ;\ Bruxelles et qu'il n:s-
sort de la réponse qu'il a reçue que la clé 80/20
est déjà supérieure à la réalité pOlir cc qui con-
cerne la part de ]a Communauté fL:l1I1J.ndc.

Le mêmc cOIlllTlissaire interroge encore
l'Exécutif sur la rubrique « Recettes diverses
patrimoniales» .

L'Exécutif répond qu'il s'agit là de l'article
olt sera inscrite la recette de la vente éventue11e
des variétés.

Un autre commissaire intervient ponr appuyer
l'Exécutif dans son regret de voir les crédits
cultureLs de l'Education nationale limités ;\ 1cur
niveau de 1982 et demande quel est le montant
qui aurait dtl revenir ;\ la Communauté fran-
çaise si c'était le critère des besoins qui avait
été pris en compte.

Si on avait tenu compte des besoins, répond
l'Exécutif, le crédit pour ces dépcnses aurait dÙ
être supérieur de près de 700 millions ;1 celui
qui est inscrit. Les postes les plus importants de

36.484- E. G.

lTfk difkrcnct' étant constitués par l'applica-
rion du nouveau (keret relatif ;lUX bourses
d'études et p~H !';lugmentation du nomhre de
hc:ndiei;jirl's (175,5 mil1ions), pJr la prise en
l"IL1ige dl.' prêt~; d\;tlJ(ks de la Ligue des l-'arni1-
ks (6:) millions}., par le;; ~~Il()cations ~\ servir .JUX
universités sur base de l'article 27, § 3', 3", de la
loi du 27 juillet 1971 ,1insi que par les dépenses
d'infrastructures de J'hÔpital universitaire Je
Liège (F" tranche) (350 millions) et pour les
dépenses d'enseigncment par correspondance
(48,5 millions).

Un commissaire intervient pOLIr connaître le
n10ntant du crédit qui ;lUTJ!t dll être inscrit à
l'article 46.06.

L'Exécutif répond que si la décision du gou-
\crl1Cilll.:nt du 22 mars 1981 était exécutée, elle
devuit port'er sur un montant Je 313,3 mil1ions.

Aprl's cet échange de vues, la discussion
gént.'TaJc est dose.

Un membre de la commission demande
p011rqu()i le budget des lkpcnses n'est pas dé-
post." cn mêllle temps que celui des recettes.

A ccttl' question l'Exécutif répond que cc
budget sera déposé ~1 très bref délai mais que
néanmoins 1~1COll1111Ullauté française est encore
dans l'incertitude du fait du gouvernement
nJtional quant ~1LI nécessité d'inscrire ou non
certaines dl:pen:;cs ~l son budget, par exemple
ks d{pl'llsCS d'enseignement artistique.

La disnlssion généra1c et la discussion des
:uticlcs sont closes.

Ll commission n'étant pas en nombre, une
llouvelJe l'l'union est convoquée pour le jeudi
9 décembre.

Au cours de cette seconde réunion, les arti-
l'Je', eL l'cnsemble du projet de dé'cret contenant
le budget des recettes dc la Communauté fran-
çaise pour ]':l11néc budgétaire! 9S3 sont adop-
tés ;\ l'unanimité des 10 membres présents.

La commission a fait confiance au président
l.'r au r~lpporteur pour la rédaction du rapport.

Le Rapporteur,

M. REMACLE.

Le Président,

D. DUCARME.
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